
Inscription mois d’août 2021

Nom et prénom: …..........................................................................................…............………………………..
Date de naissance : ............................................................................................………………….................

Du lundi 2 au vendredi 6 août     :  

Accueil de loisirs :   □ Le Gouray      □ St Jacut
Transport
car matin
cocher si
besoin

Garderie matin
ouverture

ALSH à 7h30
préciser heure

Journée
avec
repas

Garderie soir
fermeture

ALSH à 19h
préciser heure

Transport
car soir
cocher si
besoin

Lundi 2 août

Mardi 3 août

Mercredi 4 août

Jeudi 5 août

Vendredi 6 août

Du lundi 23 au vendredi 27 août     :  

Accueil de loisirs :   □ Le Gouray      □ St Jacut
Transport
car matin
cocher si
besoin

Garderie matin
ouverture

ALSH à 7h30
préciser heure

Journée
avec
repas

Garderie soir
fermeture

ALSH à 19h
préciser heure

Transport
car soir
cocher si
besoin

Lundi 23 août

Mardi 24 août

Mercredi 25 août

Jeudi 26 août

Vendredi 27 août

Numéro de téléphone: …..../...…./…..../…..../.……       Signature du responsable légal :

Fait à …......................................., le …... / ….. / …..      

Les deux accueils  de loisirs seront ouverts aux mois de juillet et août
2021, pour les enfants de 3 à 11 ans. 
Attention fermeture du 9 au 20 août et les 30 et 31 août.
Les ALSH sont ouverts de 7h30 à 19h00.

L’accueil  des  enfants  se  fera  non  pas  par  tranche  d’âge,  mais  par  lieu  de
résidence :
- les familles habitants Le Gouray, Collinée et Langourla se rendront à l’ALSH
du Gouray,
- les familles habitants Saint-Jacut-du-Mené, Plessala, Saint-Gouéno et Saint-
Gilles-du-Mené, se rendront à l’ALSH de Saint-Jacut,

Deux cars assureront une tournée dans les bourgs les matins et les soirs.
Les horaires de la tournée seront communiqués aux familles inscrites au
service lors du dépôt de la fiche de réservation au service éducation.

A ce jour, le protocole sanitaire gouvernemental n’a pas encore été transmis à
nos services,  de ce fait,  en cas de limitation du nombre d’enfants dans nos
accueils,   nous  nous  réservons  le  droit  de  donner  priorité  d’inscription aux
enfants de la commune Le Mené dont les deux parents travaillent (un certificat
de votre employeur vous sera demandé).

Aucun séjour ne sera proposé cet été. 
Toutefois, deux stages seront mis en place les semaines du 19 au 23 juillet
et du 26 au 30 juillet, le principe étant une inscription de l’enfant à la semaine
sur des activités en extérieur.
Les programmes de ces stages ne sont pas encore disponibles. 
Vous  pourrez  basculer  l’inscription  à  l’ALSH,  sur  un  des  stages  lorsque  les
programmes seront diffusés.

ATTENTION : Inscription jusqu’au vendredi 25 juin 2021



Rappel des tarifs des accueils de loisirs en vigueur :

Q.F.
mini

Q.F.
maxi

7h30- au
début de
l’ALSH

Journée avec
repas 

9h00-17h00

17h00-
17h30

17h30-
18h00 

18h00 -
18h30

18h30-
19h00 

Tranche 1 0€ 567€ 0,70 € 6,15€ 0,35 € 0,35 € 0,35 € 0,35 €

Tranche2 568€ 727€ 0,82 € 7,15€ 0,41 € 0,41 € 0,41 € 0,41 €

Tranche 3 728€ 921€ 0,94 € 8,15€ 0,47 € 0,47 € 0,47 € 0,47 €

Tranche 4 922€ 1126€ 1,12 € 9,65€ 0,56 € 0,56 € 0,56 € 0,56 €

Tranche 5 1127€ 1,23 € 10,65€ 0,62 € 0,62 € 0,62 € 0,62 €

Extérieur +10 % suivant le QF

INSCRIPTION et   ACOMPTE     :  

La feuille d’inscription et l’acompte sont à déposer directement à la Mairie Le Mené. 
Aucun dépôt dans les mairies déléguées, ni inscription par téléphone.

ATTENTION     :  

- Acompte de 50 % de la réservation à régler à l’inscription.
- Aucune inscription possible en cas d’impayés à la Mairie Le Mené.
- Application du tarif extérieur en fonction de la résidence de l’enfant. 
- Si non communication du quotient familial, facturation au tarif de la tranche 5.
- L'accueil de loisirs ferme à 19h00, si présence au-delà: 2,00  € l  e 1/4 d'heure  .

Sauf en cas de force majeure, avec justificatif et accord du responsable du service
éducation :
- Si vous réservez et ne prévenez pas de l’absence de votre enfant avant la veille midi :
facturation de la journée selon votre quotient familial.
- Aucun enfant ne sera pris en charge sans avoir été inscrit au préalable auprès du
service éducation
- Les familles qui, pour des raisons de difficultés financières, souhaitent procéder à un
échelonnement  des  paiements,  doivent  formuler  une  demande  auprès  du  service
éducation qui pourra orienter les usagers vers le Centre Communal d’Action Sociale.

Contact pour s’informer ou s’inscrire

Mairie du Mené        Responsable service éducation : Gabriel Kergosien
La croix Jeanne Even, Collinée,        Mail : service-education@mene.fr
22330 LE MENE        Tel : 02 96 31 47 18

Inscription mois de juillet 2021

Nom et prénom: ….........................................................................................……..............…............……..
Date de naissance : .......................................................................................................……………………..

Accueil de loisirs :   □ Le Gouray      □ St Jacut
Transport
car matin
cocher si
besoin

Garderie matin
ouverture

ALSH à 7h30
préciser heure

Journée
avec
repas

Garderie soir
(fermeture

ALSH à 19h)
préciser heure

Transport
car soir
cocher si
besoin

Mercredi 7 juillet

Jeudi 8 juillet

Vendredi 9 juillet

Lundi 12 juillet

Mardi 13 juillet

Mercredi 14 juillet Férié

Jeudi 15 juillet

Vendredi 16 juillet

Lundi 19 juillet

Mardi 20 juillet

Mercredi 21 juillet

Jeudi 22 juillet

Vendredi 23 juillet

Lundi 26 juillet

Mardi 27 juillet

Mercredi 28 juillet

Jeudi 29 juillet

Vendredi 30 juillet

Numéro de téléphone: …..../...…./…..../…..../.……       Signature du responsable légal :

Fait à …......................................., le …... / ….. / …..      


